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LOUHOSSOA 

COLLECTE DES DECHETS 

 

La collecte des déchets ménagers est effectuée par le Pôle Territorial Errobi de la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

 

Organisation : 

Le service de collecte du Pôle Territorial Errobi de la Communauté d’Agglomération Pays Basque regroupe 3 entités de gestion 

distinctes : 

- La collecte des ordures ménagères résiduelles et des déchets banals des professionnels en bacs ou bornes (semi)  

enterrées  (collecte hebdomadaire) 

- La collecte des déchets recyclables en bacs jaunes , en points d’apport volontaire. 

- Le réseau des 4 déchetteries (Ustaritz, Itxassou, Souraide, Arcangues) 

Les habitants sont équipés de composteurs pour ceux qui le souhaitent. 

Dispositif de collecte pour la commune de Louhossoa : 

La majorité des foyers sont équipés de bacs individuels pour les ordures ménagères ainsi que pour les déchets recyclables. Les 

zones difficiles d’accès sont équipées de bacs collectifs à l’entrée du chemin pour les deux flux, disposés sur des plateformes 

posées au sol. 

Points de collecte en apport volontaire sur la commune de Louhossoa : 

Les équipements existant sur la commune : 

1 Point d’apport volontaire (bornes aériennes) : Verre, Papiers, Emballages (métalliques, cartons et bouteilles en 

plastique) – Quartier Fagaldea 

1 Point d’apport volontaire en borne enterrée : Verre, Papiers, Emballages – Le Bourg face à l’école 

2 Borne à pile – Quartier Fagaldea et au Bourg face à l’école 

1 Borne à vêtement – Au Bourg face à l’école 

2      Bornes à verre aérienne - Quartier Izoki, Zone Artisanale 

 

Localisation des points de collecte en apport volontaire au centre Bourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chiffres Errobi : 

En 2016, la production des déchets ménagers et assimilés sur Errobi atteignait 13071 tonnes (+0,54% par rapport à 2015) soit 

environ 558kg/habitant avec un taux de valorisation de 70%. 

tonnage OMR 2016 : 4650 tonnes (199kg/hab) 
tonnage CS 2016 : 2131 tonnes (91 kg/hab)  soit 13071 tonnes au total 
tonnages déchetteries 2016 :6289 tonnes (268 kg/hab) 
 

Fonctionnement : 

Les déchets ménagers collectés sont acheminés vers le site Canopia à Bayonne après transit par le quai de transfert de Cambo 

(sauf pour les communes d’Arcangues et de Bassussarry dont les déchets sont directement déversés à Canopia). 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité de Valorisation Organique par tri-méthanisation-compostage (UVO) de Canopia 

Maître d’ouvrage Syndicat Bil Ta Garbi (Titulaire de l’arrêté d’autorisation d’exploiter) 

Exploitant Valortegia 

Localisation Bayonne (64) 

Capacité annuelle 84 000 t 

Date de mise en service Avril 2014 

Déchets admis 50 897 T dont 44 607 T d’OMR 

Collectivités utilisatrices Sied Côte Basque Sud, CDC Errobi, Agglomération Côte Basque-Adour, CDC Nive-
Adour 

Flux sortants 

Compost conforme Production de compost répondant à la norme 
NFU 44-051 (au 31 août 2016) 

1180 t 

Refus de tri (au 15 septembre 2016) Exutoire : ISDND de 
Zaluaga Bi et d’Hazketa. A compter du 30 mai, 
les refus haut PCI ont été valorisés vers l’unité 

de valorisation énergétique Astria à Bègles 

21 746 t 

Ferraille extraite Valorisation matière (au 15 septembre 2016) 1 180 t 

 



 

Le traitement des déchets 

Au moins 50% des déchets sont valorisés en énergie. Le restant est enfoui car non valorisable. Le site d’enfouissement 

concernant Errobi est la zone de Zaluaga à Saint Pée-Sur-Nivelle (21746 t en 2016 issus des refus de Canopia). 

 

Les déchets des collectes sélectives et des déchetteries s’inscrivent dans les filières spécifiques en fonction de la nature des 

déchets. Ces filières assurent le recyclage, la valorisation/transformation des déchets produits, ou pour les déchets spécifiques, 

des traitements adaptés par des filières adaptées. 

 

 

 

 

 
 

 

A noter que les emballages en verre ne sont pas accueillis au centre de tri. La collecte du verre sur le Pôle Territorial Errobi de la 

Communauté d’agglomération Pays Basque  est confiée à un prestataire de collecte, l’entreprise SLR. 

Energie 

Biogaz produit (au 31 août 2016) ayant permis 
la production de : 

3 883 915 Nm3 

Electricité produite 8 633 MWh 

Chaleur produite 4 658 MWh 

Centre de tri des collectes sélectives de Canopia 

Maître d’ouvrage Syndicat Bil Ta Garbi (Titulaire de l’arrêté d’autorisation d’exploiter) 

Exploitant Syndicat Bil Ta Garbi 

Localisation Bayonne (64) 

Capacité annuelle 20 000 tonnes 

Mise en service Décembre 2013 

Tonnages entrants 14 135 t provenant des collectivités adhérentes au Syndicat Bil Ta Garbi ainsi que des 
collectes provenant du SITCOM Côte Sud des Landes, du Syndicat Mixte Bizi Garbia et de 
l’entreprise RECO (kiosques de collecte sur parking supermarchés 

Flux sortants 

Produits valorisés Valorisation matière 13 697 t 

Refus de tri Exutoires : UVO Canopia (soit avec 
valorisation organique partielle) 

1 672 t 



 

Tonnages traités /valorisés sur le territoire e Bil Ta Garbi 

En 2016, 69% des déchets produits étaient valorisés et les ordures ménagères résiduelles s’élevaient à moins de 3kg par 

habitant. 

Le tri sélectif atteint 83kg/habitant/an en 2016 avec l’objectif de 100kg en 2020. 

 

Déchetteries 

La valorisation des déchets en déchetterie 
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– un délégué du Directeur Départemental de l’Agriculture et
de la Forêt

– Monsieur Dominique CAZABAN

– Monsieur Didier LACAZE-LABADIE

– Monsieur Jean-Paul BERNATAS

– Monsieur Michel JOAN

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Départemental de l’Agri-
culture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 12 mars 2001
Pour le Préfet et par délégation,

le secrétaire général : Alain ZABULON

ETABLISSEMENTS PUBLICS
DE COOPERATION INTERCOMMUNALE

Communauté d’Agglomération de Pau

Direction  des collectivités locales et de l’environnement
(2me bureau)

« Par arrêté préfectoral du 19 mars 2001, les compétences
de la Communauté d’Agglomération de Pau sont étendues à :

– la réalisation et la gestion d’une aire d’accueil pour les
grands rassemblements des gens du voyage,

– la participation au financement de l’Université des Métiers
reconstruction des Centres de Formation de la Chambre
des Métiers et de l’AFBTP »..

SANTE PUBLIQUE

Lutte contre le saturnisme infantile -
Délimitation des zones à risque d’exposition au plomb

Arrêté préfectoral du 12 février 2001
Direction des collectivités locales et de l’environnement

(3me bureau)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Chevalier de la légion
d’honneur

Vu l’article L 1334-1 à L 1334-6 du Code de la Santé
Publique ;

Vu l’article R 32.1 à R 32.7 du Code de la Santé Publique
relatif aux mesures d’urgence contre le saturnisme prévues
aux articles L 1334.1 à L 1334. 4 de ce même code ;

Vu l’article R 32.8 à R 32.12 du Code de la Santé Publique
relatif aux mesures d’urgence contre le saturnisme prévues à
l’article L 1334.5 de ce même code ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note
d’information à joindre à un état de risques d’accessibilité au
plomb révélant la présence de revêtements contenant du
plomb pris pour l’application de l’article R 32.12 du Code de
la Santé Publique ;

Vu les avis des Conseils Municipaux ;

Vu l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène en date
du 19 Janvier 2001 ;

Considérant le risque de saturnisme encouru par les
enfants de moins de six ans dû à l’ingestion de plomb
même à faible dose ;

Considérant le risque potentiel de rencontrer du plomb
dans les constructions d’avant 1948 ;

Considérant l’égale répartition de ces constructions sur le
territoire départemental ;

Sur proposition de la Directrice Départementale des Affai-
res Sanitaires et Sociales ;

A R R E T E

Article premier : L’ensemble du département des Pyré-
nées-Atlantiques est classé zone à risque d’exposition au
plomb.

Article 2 : Un état des risques d’accessibilité au plomb est
annexé à toute promesse unilatérale de vente ou d’achat, à
tout contrat réalisant ou constatant la vente d’un immeuble
affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant le
1er janvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins

Syndicats intercommunaux

Par arrêté préfectoral du 23 mars 2001, le syndicat de
regroupement pédagogique de Menditte-Idaux-Mendy a éten-
du son périmètre aux communes d’Ossas-Suhare et Sauguis-
Saint-Etienne, et modifié ses statuts.

Par arrêté préfectoral du 19 mars 2001, le syndicat d’ali-
mentation en eau potable de Crouseilles adhère au syndicat
mixte d’alimentation en eau potable du Nord-Est de Pau.

Par arrêté préfectoral du 29 mars 2001, est créé le syndicat
intercommunal d’assainissement autonome Ur Garbitze .

Par arrêté préfectoral du 28 mars 2001, l’ASA d’irrigation
de Castetis a étendu ses compétences à la fourniture d’eau.
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d’un an à la date de la promesse de vente ou d’achat ou du
contrat susvisé.

Article 3 : Les fonctions d’expertise ou de diagnostic sont
exclusives de toute autre activité d’entretien ou de réparation
de cet immeuble.

Article 4 : Aucune clause d’exonération de la garantie des
vices cachés ne peut être stipulée à raison des vices constitués
par l’accessibilité au plomb si l’état mentionné à l’article 2
n’est pas annexé aux actes susvisés.

Article 5 : Si cet état établit l’absence de revêtement
contenant du plomb, il n’y a pas de risque d’accessibilité et en
conséquence il n’y a pas lieu de faire établir un nouvel état à
chaque vente. Toutefois, l’état initial établissant l’absence de
revêtement contenant du plomb devra être joint à chaque
promesse unilatérale de vente ou d’achat.

Article 6 : Lorsque celui-ci révèle la présence de revête-
ment contenant du plomb en concentration supérieure au
seuil défini en application de l’article R 32-2 du Code de la
Santé Publique, une note d’information, conforme au modèle
pris par arrêté ministériel, est annexée à cet état.

Article 7 : Lorsque l’état annexé à l’acte authentique qui
réalise ou constate la vente révèle, d’une part la présence de
plomb et d’autre part un risque d’accessibilité à ce plomb, le
vendeur ou son mandataire en informe le Préfet.

Article 8 : Lorsque l’état des risques révèle la présence de
revêtement contenant du plomb en concentration supérieure
au seuil défini en application de l’article R 32-2 du Code de
la Santé Publique, il doit être communiqué sans délai par le
propriétaire aux occupants.

Article 9. Le présent arrêté sera affiché à la mairie de
chaque commune avant le 15 avril 2001 pendant une durée
d’un mois.

Article 10. Le présent arrêté sera publié dans deux jour-
naux locaux et adressé au conseil supérieur du notariat à la
chambre départementale des notaires et aux barreaux constitués
près les tribunaux de Grande Instance avant le 15 avril 2001.

Article 11. Le présent arrêté sera applicable aux actes visés
à l’article 2 signés à compter du 1er septembre 2001.

Article 12. MM.le Secrétaire Général de la Préfecture, les
Sous Préfets, Mme la Directrice Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l’Equi-
pement, Mme s et MM. les Maires sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des Actes administratifs et des Informations
de la Préfecture.

Fait à Pau, le 12 février 2001
Le Préfet : André VIAU

COLLECTIVITES LOCALES

Rappel des mesures à prendre
par les conseils municipaux

à la suite de leur renouvellement général

Circulaire préfectorale du 26 mars 2001
Direction des collectivités locales et de l’environnement

(2me bureau)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

à

Mesdames et Messieurs les Maires du département des
Pyrénées-Atlantiques

Mesdames et Messieurs les Présidents des établissements
publics locaux

Afin de faciliter l’installation des conseils municipaux et
des organismes qui en dépendent, le ministère de l’intérieur
vient de rappeler les différentes mesures qui doivent être
prises par les nouveaux élus par circulaire du 12 Mars 2001
ci-après.

Fait à Pau, le 26 mars 2001
Pour le Préfet et par délégation,

le secrétaire général : Alain ZABULON

Rappel des mesures à prendre par les conseils municipaux
à la suite de leur renouvellement général»

Afin de faciliter l’installation des conseils municipaux et
des organismes qui en dépendent, et d’assurer dans de
bonnes conditions la mise en place des institutions com-
munales et intercommunales, après le renouvellement
général des conseils municipaux, il paraît utile de rappe-
ler les différentes mesures qui doivent être prises par les
nouveaux élus.

Les dispositions législatives qui sont intervenues depuis les
élections municipales de 1995 nécessitent d’actualiser les
commentaires portant sur différents points abordés dans la
circulaire du 19 juin 1995 (NOR.REF.B.95.00002.C), diffu-
sée à l’occasion des élections municipales générales de 1995
et à laquelle se substitue la présente circulaire.

Les modifications essentielles résultent de la loi n° 96-142 du
21 février 1996 relative à la partie législative du code général des
collectivités territoriales, d’une part, de la loi n° 99-586 du 12
juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, d’autre part.

Vous trouverez donc, ci-dessous, le rappel d’un certain
nombre de décisions à prendre soit par l’assemblée délibéran-
te, soit par l’organe exécutif, soit par les élus à titre individuel.

INSTRUCTIONS  D'ORDRE  GÉNÉRAL





 

 

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAINT 

LARY SOULAN 

PIECE 6.8 : RAPPORT ANNUEL 2010 DU SMECTOM 

ORIGINAL 

EAU & ENVIRONNEMENT 

SITE DE PAU 

Hélioparc 
2 Avenue Pierre Angot 
64053 PAU CEDEX 9 

Tel. : +33 (0)5 59 84 23 50 
Fax : +33 (0)5 59 84 30 24 COMMUNE DE SAINT LARY SOULAN 
  

  

DATE :  AVRIL 2015 REF : 4 32 1734 ARTELIA, L’union de Coteba et Sogreah 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE 

LOUHOSSOA 

PIECE 6.7 : DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

ORIGINAL 

ARTELIA REGION SUD-OUEST 

SITE DE PAU 

Hélioparc 
2 Avenue Pierre Angot 
64053 PAU CEDEX 9 

Tel. : +33 (0)5 59 84 23 50 
Fax : +33 (0)5 59 84 30 24 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
PAYS BASQUE 

COMMUNE DE LOUHOSSOA 
  

  
DATE :  AVRIL 2019 REF : 4 32 0734  
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